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MISE EN CONTEXTE 

Selon l’article 68 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), les 

responsables d’un prélèvement d’eau souterraine alimentant plus de 500 personnes, incluant au 

moins une résidence (catégorie 1 selon l’article 51 du RPEP), doivent réaliser une analyse de 

vulnérabilité de leur source d’eau potable (RPEP, c. Q-2, r. 35.2). 

Certains renseignements contenus dans cette analyse sont de nature publique, notamment la 

localisation du site de prélèvement d’eau, incluant une description de son aménagement, le plan de 
localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée, ainsi que les niveaux de 

vulnérabilité des eaux (évaluées selon l’article 53 du RPEP).  

Dans ce contexte, Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM) a été mandaté par la Ville de Shawinigan 

afin de synthétiser, à l’intention du public, les renseignements issus du rapport de vulnérabilité du 

puits souterrain A02, aussi appelé P-5, réalisée par la firme Englobe en 2024.  
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INTRODUCTION 

L’accès à de l’eau potable sûre, un droit humain reconnu par les Nations Unies depuis 2010, est 

essentiel afin de protéger la santé publique. Aux États-Unis, par exemple, il est estimé que les 

pathogènes provenant de sources d’eau contaminées sont la cause de plus de 7,15 millions de cas 

de maladie, et plus de 6 000 décès annuellement, en plus de coûter plus de 3 milliards de dollars en 

soins de santé (Kunz et al. 2024). 

Des contaminations microbiologiques des sources d’eau, souvent liées à des activités humaines 
(c’est-à-dire d’origine anthropique), ont été la cause de plusieurs épidémies au cours des dernières 
années. En 2010, par exemple, plus de 27 000 personnes de la ville de Östersund en Suède ont été 

affectées à la suite de la contamination de leur eau potable par un parasite (Cryptosporidium 

hominis), qui peut provoquer des symptômes gastro-intestinaux et des douleurs musculaires 

(Widerström et al., 2014). Au Canada, en 2000, plus de 2 300 cas de maladie et plusieurs décès ont 

été recensés à Walkerton, en Ontario, à la suite d’une contamination bactérienne (Escherichia coli) 

de leur source d’eau municipale (Salvadori et al., 2009). Dans les deux cas, des manquements dans 
le système de traitement de l’eau ont été répertoriés. En Suède, un meilleur contrôle de la qualité de 
la source d’eau potable, ainsi que la mise en place d’une stratégie à barrières multiples, ont été 
suggérés afin de retirer ou désactiver les différents groupes de pathogènes (Widerström et al., 2014).  

La stratégie à barrières multiples permet de réduire les risques de contamination ou de défaillance 

en reposant sur trois étapes : (1) la protection de la source d’eau potable, (2) le traitement de l’eau 
potable, et (3) le maintien de la qualité de l’eau dans les réseaux de distribution (CEP et GTQE, 2002). 

Si une barrière fait défaut, le principe stipule que les deux autres devraient prendre le relais afin 

d’assurer la production d’une eau potable de qualité.  

La première étape, soit la protection des sources d’approvisionnement en eau potable, est 
primordiale afin de diminuer les efforts et les coûts nécessaires aux étapes de traitement et de 

distribution de l’eau potable. De plus, elle permet de diminuer le niveau de traitement requis, 

incluant la quantité de produits chimiques utilisés (CEP et GTQE, 2002). 

Le RPEP vise à renforcer la protection des sources destinées à l’alimentation en eau potable. 
L’analyse de vulnérabilité, une exigence formulée dans ce règlement, constitue un premier pas pour 
assurer la protection des sources d’eau. Elle a pour finalité de mettre en lumière les faiblesses, les 

problèmes et les menaces qui affectent les sources d’alimentation en eau potable. Elle permet 
également d’établir des priorités d’intervention pour réduire ces menaces ou d’élaborer un plan 
d’urgence approprié (MELCC, 2018).  

Le présent document présente une synthèse des informations de nature publique issues de 

l’analyse de vulnérabilité, soit : la localisation du site de prélèvement d’eau, ainsi qu’une description 
de son aménagement, le plan de localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et 

éloignée, et les niveaux de vulnérabilité des eaux évalués conformément à l’article 53 du RPEP. 
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LOCALISATION DU SITE DE PRÉLÈVEMENT ET 
DESCRIPTION DE SON AMÉNAGEMENT 

Le site de prélèvement d’eau souterraine du puits P-5 (A02) alimente le secteur Saint-Georges, situé 

à environ 12 km au nord-est du centre-ville de Shawinigan, à 2,5 km à l’est de la rivière Saint-Maurice 

et à 1,7 km à l’ouest du lac à la Tortue. Le puits P-5 est situé au nord de la zone résidentielle du 

secteur Saint-Georges (X : 369 902,4 / Y : 5 164 839,5; Figure 1). Le site est accessible par le chemin 

d’accès localisé sur la 110e avenue, situé à l’est du secteur Saint-Georges (numéro de site : 

X2125614).  

 

Figure 1. Plan de localisation du puits P-5  
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Le puits P-5 prélève l’eau d’une nappe libre qui circule dans un aquifère granuleux sableux. Les 

dépôts de surface au niveau du site de prélèvement sont composés de sédiments constitués de 

sable, de silt sableux, de sable graveleux et de gravier. L’épaisseur de ces dépôts de surface serait 

d’environ 14 m par rapport au niveau du puits de captage P-5. La géologie du socle rocheux, c’est-à-

dire la couche sous les dépôts de surface, est constituée d'orthogneiss tonalitique à dioritique du 

Mésoprotérozoïque.  

La prise d’eau est située à une profondeur de 16,76 m par rapport au sol. Le diamètre du tuyau de la 

prise est de 254 mm (10 po), et celui-ci est muni à son extrémité d’une crépine en acier inoxydable, 

c’est-à-dire une membrane servant à arrêter les corps étrangers à l’entrée du tuyau d’aspiration. La 

crépine possède une longueur de 6 m et un diamètre d’ouverture de 0,76 mm. Ces informations, 

ainsi que d’autres renseignements sur le puits, sont présentées au Tableau 1. 

Tableau 1. Renseignements sur le site de prélèvement d’eau souterraine du puits P-5 

Date d’aménagement 1979 

Élévation du sol 131 m 

Profondeur du puits par rapport au sol 16,76 m 

Diamètre du forage 508 mm 

Diamètre du tubage et de la crépine 254 mm 

Longueur du tubage 10,76 m 

Longueur de la crépine 6,09 m 

Ouverture de la crépine 0,76 mm 

Profondeur du niveau d’eau par rapport au sol 2,65 m 

Le débit moyen journalier du puits P-5 est de 677 m3/jour, selon les trois mois les plus productifs 

entre 2018 et 2022. Celui-ci pompe l’eau de manière continue, mais à des débits variables, avant de 

la distribuer à la population, sans traitement.  

Des visites du site de captage par la firme Englobe, réalisées entre le 15 novembre et le 6 décembre 

2023, montrent que l’ensemble des installations est en bon état. Aucun signe de détérioration ni de 

problème d’étanchéité n’a été observé. 
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AIRES DE PROTECTION DU SITE DE PRÉLÈVEMENT 
D’EAU SOUTERRAINE DU PUITS P-5 (A02) 
Une aire de protection est une zone au sein de laquelle un contaminant déversé, provenant 

d’activités anthropiques ou d’un évènement quelconque, peut poser un risque pour la qualité et la 

quantité d’eau prélevée. La délimitation de ces aires vise à protéger le territoire sur lequel se trouve 

la source d’eau souterraine, c’est-à-dire l’aquifère, ainsi que ses sources d’alimentation (MELCC, 

2018).    

Selon le RPEP, trois aires de protection (Figure 2) doivent être délimitées pour les prélèvements 

d’eau souterraine de catégorie 1 (RPEP, c. Q-2, r. 35.2) : 

• L’aire de protection immédiate (article 54 du RPEP) ; 

• Les aires de protection intermédiaires (article 57 du RPEP) : 

o Bactériologique ; 

o Virologique ; 

• L’aire de protection éloignée (article 65 du RPEP). 

 

 

Figure 2. Représentation schématique des aires de protection immédiate, intermédiaire et 
éloignée pour les prélèvements d’eau souterraine (tiré de MELCC, 2018) 
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Puisque le puits de captage P-5 est situé dans un secteur urbanisé et qu’il prélève l’eau provenant 
d’une nappe libre, il est à risque de contamination par des activités anthropiques, et l’enjeu de 
protection de cette source est élevé. Afin d’améliorer la précision de la délimitation des aires de 
protection, celles-ci ont été réévaluées par modélisation numérique. Le plan de localisation des 

aires de protection du puits P-5 est présenté à la Figure 3.  

 

Figure 3. Aires de protection du site de prélèvement d’eau souterraine du puits P-5 
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MÉTHODOLOGIE 

Les aires de protection ont été tracées par la firme Englobe avec l’aide de la modélisation numérique, 

en utilisant le logiciel FEFLOW, version 7.3, développé par Wasy. En disposant de renseignements 

détaillés sur les caractéristiques hydrauliques et géologiques du territoire, le modèle vise à 

reproduire l’écoulement de l’eau souterraine à l’aide d’équations mathématiques. Le débit moyen 

de pompage du puits P-5 utilisé pour les simulations est de 667 m3/j. Afin de déterminer l’exactitude 
des résultats obtenus avec le modèle, ceux-ci ont été comparés à des données mesurées sur le 

terrain, notamment la conductivité hydraulique et le niveau d’eau durant le pompage (rabattement).  

Les limites du domaine à l’étude sont déterminées à partir des limites du bassin versant et du réseau 
hydrographique. Un bassin versant représente l’ensemble du territoire où toute l’eau de pluie ou de 
fonte s’écoule naturellement vers un même endroit, appelé l’exutoire. Cet exutoire peut être un lac, 

une rivière, un fleuve, ou un océan (MELCC, 2018 ; ROBVQ, 2006). 

La limite nord du site à l’étude correspond à des hauts topographiques qui culminent à 140,2 m 

d’élévation, alors que la limite sud correspond à des bas topographiques à 72,3 m d’élévation. La 

limite ouest est définie par la rivière Saint-Maurice et la limite est correspond à la rive ouest du lac à 

la Tortue. La superficie du site à l’étude est d’environ 8,9 km² et son périmètre est d’environ 13,2 km. 

AIRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 

L’aire de protection immédiate pour un site de prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1, selon 

l’article 54 du RPEP, est délimitée par un rayon de 30 m autour du site de captage (MELCC, 2018) 

(Figure 3). Sa localisation doit être indiquée sur les lieux avec un panneau indicateur afin d’assurer 
sa visibilité en tout temps. De plus, toute activité pouvant contaminer l’eau est interdite dans l’aire 
de protection immédiate, sauf celles relatives à l’opération, à l’entretien, à la réfection ou au 

remplacement des installations ou de l’équipement du prélèvement d’eau (MELCC, 2019). La 

superficie de l’aire de protection immédiate est de 0,0028 km². 

AIRE DE PROTECTION INTERMÉDIAIRE 

Les aires de protection intermédiaires sont définies selon la durée pendant laquelle les bactéries et 

les virus peuvent survivre et migrer dans le sol. L’aire de protection bactériologique correspond ainsi 
à la portion de l’aire d’alimentation de la source d’eau où le temps de migration vers le puits de 

captage correspond à 200 jours ou moins. Pour l’aire de protection virologique, il s'agit de la portion 
de l’aire d’alimentation qui possède un temps de migration de 550 jours ou moins (MELCC, 2018). 

La superficie de l’aire de protection intermédiaire virologique est de 0,492 km². Cela inclut 0,090 km² 

de superficie de l’aire de protection bactériologique (Figure 3).  
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AIRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE 

L’aire de protection éloignée correspond à l’aire d’alimentation de la source d’eau souterraine. Il 
s’agit de la portion du territoire sur laquelle l’eau sera éventuellement captée par l’installation de 
prélèvement. Un temps de migration de 100 ans a été employé afin de délimiter l’aire de protection 
éloignée pour le puits P-5. Celle-ci a une superficie de 2,565 km², incluant les aires de protection 

virologique et bactériologique (Figure 3). 
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NIVEAUX DE VULNÉRABILITÉ DE LA SOURCE D’EAU 

Le niveau de vulnérabilité de la source d’eau souterraine prélevée par le puits P-5 doit être déterminé 

selon trois niveaux : « faible », « moyen » ou « élevé » selon l’article 53 du RPEP, et ce, avec la 

méthode DRASTIC (Aller et al., 1987). Cette méthode normalisée d’évaluation de la vulnérabilité 

permet d’attribuer une valeur chiffrée à sept paramètres physiques et hydrogéologiques afin de 

déterminer un indice de vulnérabilité. Cet indice permet d’évaluer la sensibilité de la source d’eau 
souterraine, c’est-à-dire la nappe, à la contamination : plus l’indice est élevé, plus la vulnérabilité 
de la source d’eau est grande.  

Les sept paramètres considérés sont : la profondeur de la nappe (D), la recharge (R), la nature du 

milieu aquifère (A), le type de sol (S), la pente du terrain (T), la nature de la zone vadose (I), ainsi que 

la conductivité hydraulique de l’aquifère (C) (Figure 4). Plus la distance et le temps nécessaires pour 

qu’un contaminant de surface atteigne la nappe sont importants, moins la source d’eau est 
vulnérable (MELCC, 2019). 

  

Figure 4. Représentation schématique des paramètres physiques et hydrologiques de l’indice 
DRASTIC (tirée de MELCC, s.d.) 

Voici une description sommaire des sept paramètres de l’indice DRASTIC (SFU Earth Sciences, 

2015; Ferlatte et al., 2014) : 

• D - Profondeur de la nappe : plus la nappe est profonde, moins la source d’eau est 
vulnérable.  

• R – Recharge : représente le renouvellement de l’eau souterraine. Plus la recharge est 

élevée, plus la vulnérabilité augmente.  

• A - Nature de l’aquifère : plus l’aquifère est constitué de matériaux grossiers permettant 

une circulation rapide de l’eau, plus la vulnérabilité est grande.  
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• S - Type de sol : les sols grossiers et perméables favorisent l’infiltration rapide, ce qui 
augmente la vulnérabilité.  

• T - Pente du terrain : une pente forte favorise le ruissellement horizontal des contaminants, 

ce qui réduit leur infiltration vers la nappe et diminue la vulnérabilité. 

• I - Impact de la zone vadose (zone non-saturée) : plus cette zone est composée de 

matériaux grossiers et perméables, plus la vulnérabilité est élevée.  

• C - Conductivité hydraulique de l’aquifère : mesure la capacité du milieu à laisser passer 

l’eau. Une conductivité élevée entraîne une plus grande vulnérabilité. 

Pour chaque paramètre, une valeur numérique (ou cote) de 1 à 10 lui est attribuée, puis multipliée 

par le poids associé au paramètre (de 1 à 5). Le poids de chaque paramètre est prédéterminé et 

reflète son degré d’influence sur l’indice de vulnérabilité alors que la cote est déterminée selon des 

intervalles de données obtenues (Annexe I). L’indice de vulnérabilité DRASTIC est ensuite calculé en 
faisant la somme des cotes multipliées par leurs poids respectifs, selon l’équation suivante : 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝐷𝑅𝐴𝑆𝑇𝐼𝐶 =  𝐷𝑐𝐷𝑝 + 𝑅𝑐𝑅𝑝 + 𝐴𝑐𝐴𝑝 + 𝑆𝑐𝑆𝑝 + 𝑇𝑐𝑇𝑝 + 𝐼𝑐𝐼𝑝 + 𝐶𝑐𝐶𝑝 

où l’indice c représente la cote et l’indice p représente le poids du paramètre dans le calcul.  

L’indice DRASTIC peut théoriquement varier entre 23 et 226. Selon le Guide de réalisation des 

analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec, le 

niveau de vulnérabilité est attribué selon les gammes d’indices DRASTIC indiquées dans le Tableau 

2 (MELCC, 2018). 

Tableau 2. Niveaux de vulnérabilité de l’eau souterraine selon les valeurs de l’indice DRASTIC  

Niveau de 
vulnérabilité 

Valeurs de l’indice DRASTIC 

Faible ≤ 100 sur l’ensemble de l’aire de protection 

Moyen 
< 180 sur l’ensemble de l’aire, mais > 100 sur une quelconque partie de 

l’aire de protection 

Élevé ≥ 180 sur une quelconque partie de l’aire de protection 

NIVEAU DE VULNÉRABILITÉ DU SITE DE PRÉLÈVEMENT D’EAU 
SOUTERRAINE DU PUITS P-5 (A02) 

Le niveau de vulnérabilité du site de prélèvement du puits P-5 (A02) a été déterminé conformément 

à l’article 53 du RPEP, avec la méthode DRASTIC (Tableau 3). Compte tenu de la nature du modèle 

conceptuel hydrogéologique, une seule zone distincte a été identifiée pour le calcul de l’indice 
DRASTIC, soit l’aire de protection éloignée. Les cotes et les poids de chaque paramètre ont été 

déterminés selon les critères décrits dans la Fiche descriptive de la méthode DRASTIC pour 

l’évaluation de la vulnérabilité intrinsèque de l’eau souterraine (MELCC, s.d., Annexe I).  
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L’indice de vulnérabilité des quatre aires de protection (immédiate, intermédiaire bactériologique et 
virologique, éloignée) est de 195 (Tableau 3). Le niveau de vulnérabilité de l’ensemble des aires est 
donc considéré comme élevé.  

Tableau 3. Indice de vulnérabilité obtenu pour l’aire de protection éloignée du site de 
prélèvement souterrain du puits P-5 selon les paramètres de la méthode DRASTIC  

Paramètre DRASTIC 
Résultats 
obtenus 

Cote 
retenue  
(1 à 10) 

Poids  
(1 à 5) 

Indice  
(cote x poids) 

D - Profondeur de la nappe (m) Entre 1 et 5 m 9 5 45 

R - Recharge annuelle (mm/an) 400 9 4 36 

A - Nature du milieu aquifère Sable 7 3 21 

S - Type de sol Sable 9 2 18 

T - Pente du terrain 0,5% 10 1 10 

I - Impact de la zone vadose Sable 7 5 35 

C - Conductivité hydraulique (m/jour) 129,6 10 3 30 

Indice DRASTIC (somme des paramètres) 195 
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ANNEXE I 

Tableau A1. Critères des cotes des paramètres pour le calcul de l’indice DRASTIC 

 

 

 


